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MODELE DE CAHIER DES CHARGES

POUR LA CONCESSION D'UNE

DISTRIBUTION PUBLIQUE DE GAZ



Commentaire

(1) : Commune ou organisme de regroupement intercommunal. Si l'autorité concédante regroupe plusieurs
communes, la liste de celles-ci figure dans la convention de concession. Cette liste est modifiable par avenant.

(2) : Les usages auxquels il est fait référence sont les usages domestiques et tertiaires tels que le chauffage,
l'eau chaude sanitaire, la cuisine, la climatisation, l'éclairage et l'ensemble des usages industriels (liste non
limitative).

(3) : L'évaluation de cet intérêt se fera notamment, en fonction des critères suivants : utilisation rationnelle des
énergies, caractéristiques des énergies, impact sur l'environnement et l'urbanisme, coût global (investissement
et exploitation) pour la collectivité et pour l'usager. Il revient à l'autorité concédante d'obtenir des autres
distributeurs de services publics  les éléments permettant de mener à bien la comparaison de l'intérêt des
diverses solutions de desserte énergétique. En matière de gaz, l'autorité concédante pourra s'appuyer,
notamment, sur l'examen des programmes d'investissements du concessionnaire prévus à l'article 32 du
présent document.



C A H I E R   D E S   C H A R G E S   A N N E X E   A

L A   C O N V E N T I O N   D U  .......  E N T R E

(1)...............................................................

E T   G A Z   D E   F R A N C E

CHAPITRE I - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1 -  Service concédé

Le présent cahier des charges s'applique à la distribution publique de gaz pour tous usages(2) dans le
périmètre défini dans la convention de concession.

Au titre du contrat de concession, l'autorité concédante garantit au concessionnaire le droit exclusif d'exploiter
le service public de distribution de gaz dans le périmètre ainsi défini et à cette fin d'établir, sous réserve des
droits de l'autorité concédante, les ouvrages nécessaires.

Le concessionnaire est responsable du fonctionnement du service et le gère conformément au présent cahier
des charges. Il l'exploite à ses risques et périls. La responsabilité résultant de l'existence des ouvrages et de
l'exploitation du service concédé lui incombe.

Le concessionnaire est autorisé à percevoir auprès des usagers un prix destiné à rémunérer les obligations
mises à sa charge.

L'autorité concédante, compétente en matière d'organisation des services publics locaux d'énergie, peut
convier les gestionnaires de réseaux publics d'énergie à se concerter, sous son égide, en vue d'optimiser les
choix énergétiques, notamment dans les nouvelles zones à urbaniser.

Le concessionnaire s'engage à participer à cette concertation dont la finalité est de veiller à préserver l'intérêt
général(3).

Toute autre limitation d'usage du gaz sur une partie du territoire de la concession ne peut résulter que de
l'application de la loi.

FNCCR
(1) : Commune ou organisme de regroupement intercommunal. Si l'autorité concédante regroupe plusieurs communes, la liste de celles-ci figure dans la convention de concession. Cette liste est modifiable par avenant.

FNCCR
(2) : Les usages auxquels il est fait référence sont les usages domestiques et tertiaires tels que le chauffage, l'eau chaude sanitaire, la cuisine, la climatisation, l'éclairage et l'ensemble des usages industriels (liste non limitative).

FNCCR
(3) : L'évaluation de cet intérêt se fera notamment, en fonction des critères suivants : utilisation rationnelle des énergies, caractéristiques des énergies, impact sur l'environnement et l'urbanisme, coût global (investissement et exploitation) pour la collectivité et pour l'usager. Il revient à l'autorité concédante d'obtenir des autres distributeurs de services publics les éléments permettant de mener à bien la comparaison de l'intérêt des diverses solutions de desserte énergétique. En matière de gaz, l'autorité concédante pourra s'appuyer, notamment, sur l'examen des programmes d'investissements du concessionnaire prévus à l'article 32 du présent document.



Commentaire

(1) : Il peut arriver que l'autorité concédante mette à la disposition du concessionnaire d'autres immeubles que
ceux mentionnés dans l'alinéa ci-contre. Ceux-ci restent la propriété de l'autorité concédante. Les conditions
de leur mise à disposition sont à définir au cas par cas.( Cf. article 6).

(2) : Sans remettre en cause le périmètre de la concession, il n'est pas fait obstacle à ce qu'interviennent, à la
marge, des accords locaux entre les collectivités et les distributeurs concernés, relatifs aux cas de desserte
aux frontières de la concession qui justifieraient économiquement l'établissement d'ouvrages en franchissant
les limites.

(3) : La valeur de cinq millions de kilowattheures résulte du dernier alinéa de l'article 4 du décret n° 85-1108 du
15 octobre 1985 relatif au régime des transports de gaz combustibles par canalisations, qui stipule que "dans
les zones de distribution publique, le transporteur ne peut, sauf accord avec le distributeur, alimenter
directement que des entreprises industrielles dont la consommation annuelle est supérieure à cinq millions de
kilowattheures". En outre, des usagers industriels consommant des quantités de gaz supérieures à 5 millions
de kilowattheures peuvent être alimentés par le distributeur.

(4) : Les parties contractantes pourront convenir dans l'annexe 1, d'un délai plus court pour l'établissement de
cet inventaire.

(5) : Lorsqu'il existe un poste de détente entre les canalisations de transport et celles de distribution, la
concession de distribution commence immédiatement à l'aval de ce poste, à la limite de l'emprise au sol de
celui-ci.

(6) Si l'autorité concédante a usé de la faculté qui a été confirmée par la loi du 8 avril 1946 d'assurer la
maîtrise d'ouvrage de l'installation (ou d'une partie de l'installation), l'inventaire comportera deux parties
distinctes :

1ère partie : biens réalisés sous la maîtrise d'ouvrage de l'autorité concédante.
2ème partie : biens réalisés sous la maîtrise d'ouvrage du concessionnaire.



Article 2 - Ouvrages concédés

Les ouvrages de la concession sont constitués par l'ensemble des installations fixes (ouvrages techniques,
ainsi que leurs emprises immobilières, canalisations à moyenne ou basse pression, branchements, matériels
et appareils) utilisées par le concessionnaire pour la distribution de gaz. Ils comprennent les installations
initiales et les compléments ou modifications d'installations fixes qui seront réalisés en cours de concession,
notamment les extensions visées à l'article 11 ci-après et les branchements y afférents(1).

Les installations concernant la production, le transport et le stockage du gaz ne font pas partie de la
concession(2) et ne sont donc pas soumises aux dispositions du présent cahier des charges.

Les usagers consommant des quantités de gaz inférieures à cinq millions de kilowattheures par an sont
desservis par le réseau concédé. Toutefois, certains d'entre eux peuvent être alimentés par un réseau de
transport, si une telle alimentation est conforme à l'intérêt général. Le concessionnaire ne peut donner son
accord au transporteur pour une telle alimentation que s'il y a été  autorisé, au préalable, par l'autorité
concédante(3).

Dans le délai maximum d'un an (4) à compter de la date de signature du contrat de concession, le
concessionnaire établira de manière contradictoire un inventaire physique et financier des ouvrages de la
concession (5) (6). Sa mise à jour sera incluse dans le compte rendu annuel prévu à l'article 32. Cet inventaire
précisera la valeur des biens restant à amortir.

FNCCR
(1) : Il peut arriver que l'autorité concédante mette à la disposition du concessionnaire d'autres immeubles que ceux mentionnés dans l'alinéa ci-contre. Ceux-ci restent la propriété de l'autorité concédante. Les conditions de leur mise à disposition sont à définir au cas par cas.( Cf. article 6).

FNCCR
(2) : Sans remettre en cause le périmètre de la concession, il n'est pas fait obstacle à ce qu'interviennent, à la marge, des accords locaux entre les collectivités et les distributeurs concernés, relatifs aux cas de desserte
aux frontières de la concession qui justifieraient économiquement l'établissement d'ouvrages en franchissant les limites.

FNCCR
(3) : La valeur de cinq millions de kilowattheures résulte du dernier alinéa de l'article 4 du décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif au régime des transports de gaz combustibles par canalisations, qui stipule que "dans
les zones de distribution publique, le transporteur ne peut, sauf accord avec le distributeur, alimenter directement que des entreprises industrielles dont la consommation annuelle est supérieure à cinq millions de kilowattheures". En outre, des usagers industriels
consommant des quantités de gaz supérieures à 5 millions de kilowattheures peuvent être alimentés par le distributeur.

FNCCR
(4) : Les parties contractantes pourront convenir dans l'annexe 1, d'un délai plus court pour l'établissement de
cet inventaire.

FNCCR
(5) : Lorsqu'il existe un poste de détente entre les canalisations de transport et celles de distribution, la concession de distribution commence immédiatement à l'aval de ce poste, à la limite de l'emprise au sol de
celui-ci.

FNCCR
(6) Si l'autorité concédante a usé de la faculté qui a été confirmée par la loi du 8 avril 1946 d'assurer la maîtrise d'ouvrage de l'installation (ou d'une partie de l'installation), l'inventaire comportera deux parties distinctes :
1ère partie : biens réalisés sous la maîtrise d'ouvrage de l'autorité concédante.
2ème partie : biens réalisés sous la maîtrise d'ouvrage du concessionnaire.



Commentaire



Article 3 - Utilisation des ouvrages du réseau concédé

Le concessionnaire a seul le droit de faire usage des ouvrages de la concession.

Il peut les utiliser pour fournir du gaz en dehors du territoire de la concession ou pour toute utilisation
complémentaire, à la condition expresse que ces fournitures ne portent aucune atteinte au bon fonctionnement
du service concédé dans les conditions prévues au présent cahier des charges et que toutes les obligations
imposées par celui-ci soient remplies.



Commentaire

(1) : La mise en service d'une installation intérieure nouvelle, d'un complément ou d'une modification
d'installation intérieure est effectuée conformément aux dispositions de l'arrêté du 2 août 1977 modifié par
l'arrêté du 23 novembre 1992 relatif aux règles techniques et de sécurité applicables aux installations de
combustible.

(2) : Sans préjudice des plans d'urgence mis en place par le concessionnaire, des engagements du
concessionnaire pourront être pris avec l'autorité concédante notamment dans les domaines suivants :

- programme de mise en place d'organes de coupure générale pour les branchements qui n'en
seraient pas munis au moment de la signature du présent contrat de concession,

- contrôle du bon état des tiges-cuisines n'appartenant pas aux ouvrages concédés,

- actions pédagogiques et d'information des usagers concernant l'utilisation du gaz,

- formation des sapeurs-pompiers et du personnel communal ,

- participation, à titre consultatif, d'un représentant du concessionnaire aux travaux de la
commission communale ou intercommunale de sécurité.



Article 4 - Sécurité

Le concessionnaire s'engage à exécuter le service qui lui est délégué, en plaçant la sécurité des personnes et
des biens parmi les priorités de ses actions(1). Cet engagement trouve sa traduction notamment dans les
dispositions des articles suivants :

- procédure d'abandon de canalisations (article 13),
- conditions d'exécution des travaux (article 14),
- mise à jour des plans du réseau (article 15),
- incorporation des conduites montantes dans la concession  (article 17).

Le concessionnaire apportera un soin particulier à la vérification de l'étanchéité des ouvrages concédés, du
bon fonctionnement des vannes et divers appareils, des mises à la terre et des protections cathodiques.

Le concessionnaire pourra, en outre, prendre des engagements complémentaires qui figureront dans
l'annexe 1(2).

FNCCR
(1) : La mise en service d'une installation intérieure nouvelle, d'un complément ou d'une modification d'installation intérieure est effectuée conformément aux dispositions de l'arrêté du 2 août 1977 modifié par
l'arrêté du 23 novembre 1992 relatif aux règles techniques et de sécurité applicables aux installations de combustible.

FNCCR
(2) : Sans préjudice des plans d'urgence mis en place par le concessionnaire, des engagements du concessionnaire pourront être pris avec l'autorité concédante notamment dans les domaines suivants :
- programme de mise en place d'organes de coupure générale pour les branchements qui n'en
seraient pas munis au moment de la signature du présent contrat de concession,
- contrôle du bon état des tiges-cuisines n'appartenant pas aux ouvrages concédés,
- actions pédagogiques et d'information des usagers concernant l'utilisation du gaz,
- formation des sapeurs-pompiers et du personnel communal ,
- participation, à titre consultatif, d'un représentant du concessionnaire aux travaux de la commission communale ou intercommunale de sécurité.



Commentaire

(1) : L'autorité concédante peut participer aux frais de premier établissement des ouvrages en vue d'assurer
l'équilibre financier prévisionnel du réseau initial ou de ses extensions dans des conditions fixées à l'annexe 2
pour le réseau initial ou dans des conventions spécifiques pour les extensions. Ces conditions ne pourront en
aucun cas prévoir un accroissement de la participation financière de l'autorité concédante au-delà de ce qui
aura été convenu initialement. Mais un remboursement, total ou partiel, sera prévu dans la mesure où les
objectifs de développement initialement prévus auront été dépassés à l'issue d'un délai à convenir.

(2) : Ces redevances sont actuellement fixées par le décret n°58-367 du 2 avril 1958 portant règlement
d'administration publique pour l'application de la loi n° 53-661 du 1er août 1953



Article 5 - Redevances

I - Généralités

D'une façon générale, toute charge financière supportée par l'autorité concédante et acceptée par le
concessionnaire dans le cadre de la distribution publique de gaz ouvre droit, en contrepartie, au paiement
d'une redevance par le concessionnaire au profit de l'autorité concédante.

Les redevances sont de deux ordres :

- Redevance de concession,
- Redevance pour occupation du domaine public.

Pour ces deux ordres de redevances, les modalités de calcul et de versement sont précisées dans l'annexe 1.

II - Redevance de concession

La redevance de concession comporte un élément concernant le fonctionnement et un autre relatif à
l'investissement :

I.1. Partie fonctionnement

Cet élément de la redevance a pour objet de financer les frais supportés par l'autorité concédante en vue de lui
permettre d'exercer ses compétences dans les domaines suivants :

- contrôle de la concession,
- conciliation en cas de litiges entre les usagers et le concessionnaire,
- coordination des travaux du concessionnaire avec ceux de la voirie et des autres réseaux,
- part des frais de structure de l'autorité concédante qui se rapporte à la distribution de gaz.

I.2 Partie investissement

Entrent dans le cadre de cet élément de la redevance de concession :

- les charges supportées par l'autorité concédante correspondant à sa participation aux frais d'établissement
d'installations appartenant au réseau concédé, à l'exclusion des participations résultant d'accords spécifiques
destinés à assurer les conditions financières de faisabilité(1).

- toute initiative conjointe de l'autorité concédante et du concessionnaire relative à la sécurité, l'environnement
et la qualité du service ou au développement de services nouveaux (par exemple, actions d'information
destinées aux  usagers pour l'utilisation rationnelle du gaz).

III - Redevance pour occupation du domaine public

Le concessionnaire est tenu de s'acquitter auprès des communes de la concession des redevances dues en
raison de l'occupation du domaine public(2) par le réseau concédé, conformément aux dispositions prévues à
cet effet par la législation en vigueur.

FNCCR
(1) : L'autorité concédante peut participer aux frais de premier établissement des ouvrages en vue d'assurer l'équilibre financier prévisionnel du réseau initial ou de ses extensions dans des conditions fixées à l'annexe 2 pour le réseau initial ou dans des conventions spécifiques pour les extensions. Ces conditions ne pourront en
aucun cas prévoir un accroissement de la participation financière de l'autorité concédante au-delà de ce qui aura été convenu initialement. Mais un remboursement, total ou partiel, sera prévu dans la mesure où les objectifs de développement initialement prévus auront été dépassés à l'issue d'un délai à convenir.

FNCCR
(2) : Ces redevances sont actuellement fixées par le décret n°58-367 du 2 avril 1958 portant règlement d'administration publique pour l'application de la loi n° 53-661 du 1er août 1953



Commentaire



Article 6 - Immeubles hors concession

L'autorité concédante peut mettre à la disposition du concessionnaire des immeubles non liés à l'exploitation
directe du service, selon des conditions techniques et financières qui seront précisées dans des conventions
séparées.
La liste des immeubles mis à disposition par l'autorité concédante figure dans le compte rendu annuel prévu à
l'article 32.



Commentaire

(1) Il est rappelé que l'article L 321-6 du code des communes stipule que dans les communes de plus de 3500
habitants et dans les établissements publics de coopération intercommunale comprenant au moins une
commune de plus de 3500 habitants, le compte rendu annuel visé à l'article 32 du présent cahier des charges
doit être mis à la disposition du public.
Par ailleurs pour les mêmes collectivités, l'article L 322-2 du code des communes prévoit la création de
commissions consultatives des services plublics locaux comprenant des représentants d'associations
d'usagers des services concernés.



Article 7 - Services aux usagers

Le concessionnaire doit assurer aux usagers un service efficace et de qualité tant en ce qui concerne la
fourniture de gaz que les prestations qui en découlent (accueil de la clientèle, conseil et dépannage ...). Dans
le respect de la règle de l'égalité de traitement, il personnalisera ces services (emplacement des comptages,
dates de rendez-vous ...).

La notion de service peut être élargie à la mise en oeuvre, par le concessionnaire, de programmes ou
d'actions faisant éventuellement l'objet de conventions particulières avec l'autorité concédante, visant à
promouvoir des équipements conduisant à des économies de l'énergie distribuée. En tout état de cause, il lui
appartient de faire valoir à ses clients l'intérêt des solutions conduisant à une utilisation rationnelle du gaz.

Le concessionnaire doit répondre favorablement aux demandes des usagers qui souhaitent prendre
connaissance du contrat de concession et connaître les droits et obligations qui en découlent pour eux
(raccordements, conditions d'abonnement, prestations annexes, installations intérieures, tarification et
paiement des fournitures...).(1)

FNCCR
(1) Il est rappelé que l'article L 321-6 du code des communes stipule que dans les communes de plus de 3500 habitants et dans les établissements publics de coopération intercommunale comprenant au moins une commune de plus de 3500 habitants, le compte rendu annuel visé à l'article 32 du présent cahier des charges doit être mis à la disposition du public.
Par ailleurs pour les mêmes collectivités, l'article L 322-2 du code des communes prévoit la création de commissions consultatives des services plublics locaux comprenant des représentants d'associations
d'usagers des services concernés.



Commentaire

(1) : Des conventions particulières peuvent concerner notamment :

- la cartographie assistée par ordinateur,
- la cogénération à base de gaz naturel, pour des opérations rentables pour les deux parties,
- le véhicule au gaz naturel,
- l'amélioration de la qualité de l'air,
- l'utilisation du biogaz,
- des actions de communication en faveur des économies d'énergie
- l'établissement de bilans énergétiques,
- l'établissement de bilans écologiques.



Article 8  - Prestations exécutées par une partie pour l'autre

Toute prestation de services, travaux ou fournitures, ne faisant pas directement l'objet de la présente
concession, consentie par le concessionnaire à l'autorité concédante ou par l'autorité concédante au
concessionnaire, à la demande ou avec l'accord de l'autre partie, donnera lieu à une convention particulière
entre les deux parties(1).

FNCCR
(1) : Des conventions particulières peuvent concerner notamment :
- la cartographie assistée par ordinateur,
- la cogénération à base de gaz naturel, pour des opérations rentables pour les deux parties,
- le véhicule au gaz naturel,
- l'amélioration de la qualité de l'air,
- l'utilisation du biogaz,
- des actions de communication en faveur des économies d'énergie
- l'établissement de bilans énergétiques,
- l'établissement de bilans écologiques.


	DISPOSITIONS GENERALES
	Service concédé
	Ouvrages concédés
	Utilisation des ouvrages du réseau concédé
	Sécurité
	Redevances
	Immeubles hors concession
	Services aux usagers
	Prestations exécutées par une partie pour l'autre


